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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD RESIDENCE LES TILLEULS 

Situé à TOULOUSE 31300 
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte 

juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues (4) 

Ecarts (8) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure 
attendue 

(Prescription) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de 
la réception 
du courrier 

de clôture de 
la procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du 
Directeur Général 

de l’ARS 

Ecart 1 : 
La mission constate, au jour 
du contrôle, que la structure 
ne dispose pas d’un projet 
d’établissement valide de 
moins de 5 ans, ce qui 
contrevient aux dispositions 
de l’article L311-8 du CASF. 

Art. L.311-8 du CASF 
D311-38-3 et 4 du 
CASF 

Prescription 1 : 
Actualiser le projet 
d’établissement et le 
transmettre à l’ARS. 

Effectivité 
2024. 

                     
              

                       
                 

                    
                      
                         

              
                  

                   
                   
                    

Maintien de la 

prescription 1 

La mission prend en 

compte la demande 

de délai 

complémentaire. 

Effectivité 2025 

Ecart 2 : 
La structure déclare que la 
commission de coordination 
gériatrique n’est pas 
constituée, ce qui contrevient 
aux dispositions de l’article 
D.312-158, 3° du CASF. 

Art. D.312-158, 3° du 

CASF 

Arrêté du 5 septembre 

2011 relatif à la 

commission de 

coordination gériatrique 

mentionnée au 3° de 

l'article D.312-158 du 

code de l'action sociale 

et des familles 

Prescription 2 : 

Se mettre en 
conformité à la 
règlementation. 

6 mois                   
                    

               
              
           

                  
                   
                    

                        
              

                  
           

Levée de la 

prescription 2. 

La mission prend 

note de la prochaine 

réunion CCG du 19 

novembre 2024. 



ARS OCCITANIE 
CONTRÔLE SUR PIECES N° MS_2023_31_CP_36 
EHPAD RESIDENCE LES TILLEULS 

TABLEAU DE SYNTHESE DES ECARTS ET REMARQUES            P a g e  3 | 7 

Ecart 3 : 
Les comptes rendus des 
Conseil de la Vie Sociale 
(CVS) ne sont pas signés par 
la présidence du CVS, ce qui 
contrevient aux dispositions 
de l’article D.311-20 du 
CASF. 

Art. D. 311-20 du CASF Prescription 3 : 
La structure est invitée 
à s’assurer de la 
signature des comptes 
rendus des Conseil de 
la Vie Sociale (CVS) 
par la présidence du 
CVS, pour les 
prochaines séances. 

Immédiat                     
                       

                  
                 

                    
         

Levée de la 

prescription 3. 

Ecart 4 : 
Sous réserve de la 

transmission du document de 

programmation CVS 2024 

(document probant n°14), le 

Conseil de la Vie Sociale 

(CVS) n’est pas actif durant 

l’année 2024. 

Art. D311-16 du CASF 
Formalisation 

Prescription 4 : 
Réunir le Conseil de la 
Vie Sociale (CVS) a 
minima 3 fois par an. 
Transmettre à l’ARS le 
calendrier des 
réunions CVS pour 
2024. 

Immédiat                      
                    
                   

             
                    

                        
                  

      

Levée de la 

prescription 4. 

Ecart 5 : 
La règlementation prévoit 
pour la capacité de 80 places 
autorisées, un ETP de 0,6 
médecin coordonnateur. 
L’établissement déclare un 
ETP    , ce qui contrevient à 
l’article D312-156 du CASF. 

Art. D312-156 du CASF Prescription 5 : 
Se mettre en 
conformité à la 
règlementation. 

Effectivité 
2024 

               
        

                    
                    
                      
                 
                    
                 

Maintien 

réglementaire de la 

prescription 5. 

La mission prend 

note de la situation 

du médecin 

coordonnateur. 

Délai : Effectivité 

2025 

Ecart 6 : 
La procédure de déclaration 
des dysfonctionnements et 
EIG aux autorités (ARS et 
CD) transmise par la 
structure ne précise pas une 

Mention sans délai : 
Art. L.331-8-1 CASF 

Prescription 6 : 
Actualiser la 
procédure de 
déclaration des 
dysfonctionnements et 
des EIG en y intégrant 

Immédiat                     
                   
                 
               

         

Levée de la 

prescription 6. 
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déclaration « sans délai », 
ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article L331-
8-1 du CASF. 

la notion « sans 
délai ». 
Transmettre le 
document à l’ARS. 

Ecart 7 : Sous réserve de la 
transmission de la démarche 
d'élaboration du Projet 
d'accompagnement 
personnalisé (PAP), 
comprenant un PSI et un PIV 
pour chaque résident, la 
structure ne dispose pas d’un 
projet d'accompagnement 
personnalisé (PAP) pour 
chaque résident, ce qui 
contrevient aux dispositions 
de l’article D312-155-0 du 
CASF, 3ème alinéa. 

Participation résident : 
Art. L311-3,7°du CASF 

Equipe, PSI PIV : 
Art. D.312-155-0 du 
CASF 

Prescription 7 : 
La structure est invitée 
à élaborer pour 
chaque résident un 
projet 
d’accompagnement 
personnalisé et à 
s’assurer de 
l’existence d’un PAP 
comprenant un PSI et 
un PIV pour chaque 
résident. Transmettre 
la démarche 
d’élaboration du PAP. 
Transmettre une 
attestation d’effectivité 
à l’ARS. 

6 mois                      
         

                    
                  

                   
                  
                   

                     
            

                  
                 
                 

                      
                       

      
                          
                       

         

Maintien de la 

prescription 7. 

La mission prend 

note de la demande 

de délai 

complémentaire. 

Délai : Fin juin 2025 

Ecart 8 : 
La structure déclare ne pas 
avoir signé des conventions 
de partenariat formalisées 
avec un (ou plusieurs) 
établissement 
d'hospitalisation en court 
séjour, ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article 
D.312-155-0 du CASF. 

Article D.312-155-0 
modifié par Décret 
n°2022-731 du 27 avril 
2022 - art.1 - 5ème 
alinéa (conventions 
avec un ou plusieurs 
établissements de 
santé du territoire, dont, 
le cas échéant, au 
moins un hôpital de 
proximité) 

Prescription 8 : 
Etablir une convention 
avec un ou plusieurs 
établissements 
d’hospitalisation en 
court séjour. 

3 mois                        
                    
                        

                 
                       

                

Maintien de la 

prescription 8 

La prescription sera 

levée dès la 

transmission d’une 

convention de 

partenariat avec un 

établissement 

d'hospitalisation en 

court séjour. 

Effectivité 2025 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
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Tableau des remarques et des recommandations retenues (6) 

Remarques (9) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure 
attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de 
la réception 
du courrier 

de clôture de 
la procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général 
de l’ARS 

Remarque 1 : 
La mission constate, au jour du 
contrôle, que la structure n’a 
pas répondu à la question 
posée. 

Recommandation 1 : 
Bien vouloir indiquer le 
nombre de 
dysfonctionnements graves 
déclarés auprès de l’ARS et 
du CD depuis 2021. 

Immédiat             
                   
                    

      

Levée de la 

recommandation 1 

Remarque 2 : 
La structure déclare ne pas 

remettre un livret d’accueil du 

personnel à chaque nouvel 

arrivant. 

Recommandation 2 : 
Bien vouloir transmettre un 
livret d’accueil du salarié à 
chaque nouvel arrivant. 

6 mois                  
         

                     
               
               

Levée de la 

recommandation 2. 

Finalisation du livret 

d’accueil en cours. 

Remarque 3 : 
La structure déclare l’absence 
de procédure pour la 
permanence des soins la nuit, 
les week-end et jours fériés. 

Les bonnes 
pratiques de 
soins en 
EHPAD – 
2007 

Recommandation 3 : 
Etablir une procédure pour 
la permanence des soins la 
nuit, les week-end et jours 
fériés, conformément aux 
recommandations de 
bonnes pratiques. 
Transmettre la procédure à 
l’ARS. 

3 mois                   
                   

                   
          

Maintien de la 

recommandation 3. 

La recommandation 

sera levée dès 

transmission de la 

procédure pour la 

permanence des 

soins de la nuit, 
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week-end et jours 

fériés. 

Délai : 3 mois 

Remarque 4 : 
La structure déclare l’absence 
de dispositif de communication 
avec les familles. 

Recommandation 4 : 
Elaborer et mettre en place 
un dispositif de 
communication avec les 
familles. 

3 mois      
                 
                 

                     
               

                  
      

                    
                     

              
             

                
          

Levée de la 

recommandation 4. 

Remarque 5 : 
La mission constate, au jour du 
contrôle, que la structure ne 
précise pas si elle dispose des 
procédures de bonnes 
pratiques médico-soignantes 
gériatriques suivantes : 
Etat bucco-dentaire, 
déshydratation, troubles du 
sommeil. 

Guide HAS 
Novembre 
2021 
(Diagnostic de 
la dénutrition 
chez la 
personne de 
70 ans et 
plus) 

Recommandation 5 : 
Elaborer et mettre en place 
les procédures citées en 
remarque. 
Transmettre les 
Procédures manquantes à 
l’ARS. 

6 mois                
                 
                   
                 

               

Maintien de la 

recommandation 5. 

La mission prend 

note de la réalisation 

en cours des 

procédures. 

Délai : 6 mois 

Remarque 6 : 
La structure déclare ne pas 
avoir signé de convention de 
partenariat formalisées avec 
une filière gérontologique. Elle 
déclare également ne pas avoir 
accès aux équipes mobiles de 
gériatrie (EMG). 

Recommandation 6 : 
La structure est invitée à 
s’organiser pour signer des 
conventions de partenariat 
avec une filière 
gérontologique et avoir 
accès à une équipe mobile 
de gériatrie. 

6 mois             
              

                 
             
              

             

Maintien de la 

recommandation 6. 

Effectivité 2025 
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Remarque 7 : 

La structure déclare ne pas 

avoir signé des conventions de 

partenariat formalisées avec un 

service de psychiatrie. 

Recommandation 7 : 
La structure est invitée à 

établir et signer une 

convention de partenariat 

avec un service de 

psychiatrie. Transmettre la 

convention à l’ARS. 

            
                  

                  
           

              
            

              
             

Maintien de la 

recommandation 7. 

Délai : Effectivité 

2025 

Remarque 8 : 

La structure déclare ne pas 

avoir signé des conventions de 

partenariat formalisées avec 

une unité de soins 

palliatifs et/ou une EMSP. 

Recommandation 8 : 
La structure est invitée à 
établir et signer une 
convention de partenariat 
avec une unité de soins 
palliatifs et/ou une EMSP. 

6 mois                    
               

                  
                    

                    
         

Maintien de la 

recommandation 8. 

La mission prend 

acte de la démarche 

de signature de la 

convention avec le 

service de soins 

palliatifs de           

              . 

Délai : 6 mois 

Remarque 9 : 
La structure déclare l’absence 

de conventions formalisées 

avec les HAD au jour du 

contrôle. 

Recommandation 9 : 
La structure est invitée à 
établir une convention avec 
une HAD. 

6 mois             
                 
              

                
             
              

             

Maintien de la 

recommandation 9. 

Effectivité 2025 


